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LEGENDE :

: Altitude maximale de la nouvelle construction
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Homologation par le CE, le ..........................

Plan de quartier - état transformé selon article 5
Site du Couvent des Capucins et de St-Georges

Elévation rue du Rawyl  1: 500
Principe de définition de l'altitude des nouvelles constructions

: Nouveaux volumes (à titre indicatif : sauf construction E)
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